
 

 

TARIFS DE LA REDEVANCE INCITATIVE 
D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES ET ASSIMILEES 

ANNEE 2024 
 
 
 
Tous les services liés à la collecte et aux traitements des déchets ménagers sont inclus dans le 
montant de la redevance : 
 
 

 

UN ABONNEMENT ANNUEL 

COMPRENANT : 
 

La collecte du bac de tri 

L’accès aux déchèteries 

L’accès aux bornes à verre 

Le traitement de tous ces déchets 

L’accès à des ateliers de prévention déchets 

 

LE FORFAIT ANNUEL DU NOMBRE DE 

LEVEES 

DE VOTRE BAC À COUVERCLE VERT 

COMPRENANT : 
 

La collecte et le traitement 

des ordures ménagères résiduelles 

 
 
 
 

REDEVANCE INCITATIVE  
D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MENAGÈRES ET ASSIMILÉES  

PROFESSIONNELS 
2024 

ABONNEMENT 
ANNUEL 

(le prix de 
l'abonnement 
est facturé une 
seule fois par 

payeur) 

Volume 
du bac 

part variable  
par an et par bac 

Tarif de la levée 
supplémentaire 6 

levées 
12 

levées 
18 

levées 
26 

levées 

139 € 

      140            35 €            69 €         104 €          150 €              8,68 €  

240            60 €          119 €          179 €          258 €            14,88 €  

360            89 €          179 €          268 €          387 €            22,32 €  

660         164 €          327 €          491 €     709 €            40,92 €  

760         188 €          377 €         565 €          817 €            47,12 €  

coût annuel = abonnement + part variable (+ levées 

supplémentaires si dépassement) 
 
 


